
31 : Demande d’interdictions dans l’intervalle des trains / annonces de voie praticable
                                                                                                                                          (sans signaux d’arrêt)
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1 Gare/lieu concerné : 2 Communication 3 Début des travaux

de ………………………… à …………………………… Date : ……….
4 Genre de travail à effectuer : PE d’aiguille Travaux de mensuration Travaux de voie

 ……………………………….  ………………………………………….
5A Voie à interdire n°…
5B aiguille à interdire,
ω = avec verrouillage individuel

6  Interdiction et protection confirmée,
resp. annonce de voie / AV
praticable confirmée par CC:

…………..……………….…………

de à de à de à de à de à

………………………………………

de à de à de à de à de à

………………………………………

de à de à de à de à de à

7 Fin des travaux

Date ........................…..…………..

8 Quittance par chef-circulation 9 Visa chantier

de = confirmation de la protection à = confirmation voie / AV praticable


